Appel à Manifestations d'intérêt – Programme SECAL COMPOSANTE III
Réponses aux questions n° 2

1) Dans l’Appel à Manifestations d'Intérêt, le terme producteur est utilisé à plusieurs reprises, quelle catégorie de personnes rentre dans cette classification ? Y’a-t-il une volumétrie exigée pour appartenir à cette catégorie ?
Il n'y a pas de volume de production minimal pour appartenir à la catégorie de producteur. Par le terme « producteur », veuillez comprendre tout individu/association qui est (ou était) activement investi dans une pratique de production agricole ou d’élevage, comme par exemple (liste non-exhaustive): 

- Micro-entrepreneurs et micro-entreprises : individuelles ou collectives et formelles ou informelles ; 
- Associations / Fédérations : notamment formelles ; 
- Coopératives : notamment formelles ; 
- Groupements ou Groupes d’Intérêt Economique (GIE) : informels et formels.

Les proportions souhaitées des différents types de producteurs soutenus par l'action figurent à la page 8 de la note de cadrage.

2) Dans le formulaire de demande complète, vous faites référence aux lignes directrices à l’attention des demandeurs. Nous rencontrons des difficultés à trouver ces lignes directrices. Nous avons accès au PRAG mais cela ne semble pas convenir. A quel document vous référez-vous ? Pourriez-vous nous indiquer où trouver ces lignes directrices s’il vous plait? 
La note de cadrage contient les lignes directrices à l'attention des demandeurs. Elle est disponible ici. 

3) Dans le formulaire de demande complète, en évoquant la nécessité de se référer aux lignes directrices, vous évoquez les entités affiliées, ainsi qu’associé participant à l’action, quelles sont les définitions précises de ces catégories?
[bookmark: _GoBack]Veuillez consulter la section 6.1.2 du PRAG à ce sujet, disponible ici.
